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i#OMMENT DICELER UNE CONSOMMATION PROBLIMATIQUE w

i& AUT IL FAIRE DES TESTS DE DIPISTAGE w

BANCTIONS

ilUELLES SONT LES SANCTIONS ADIQUATES w

ilUELLES MESURES SONT PERTINENTES POUR LE DIVELOPPEMENT DE L ILOVE v
ilUE FAIRE EN CAS DE TRAIC DANS L ITABLISSEMENT w

ilUE FAIRE S ILY A CONSOMMATION EN GROUPE w
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i#OMMENT ASSOCIER LES PARENTS E LA DIINITION DES ROGLES w
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JNTRODUCTION
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ICOLE A SES PARTICULARITIS
AUX ROGLES QUI RIPONDENT L



#E FASCICULE COMPORTE QUATRE PARTIES

,A PREMIORE PARTIE DIVELOPPE DES QUESTIONS IMPORTANTES SOULEVIES PAR L/
L ICOLE ET PROPOSE DES RIPONSES DU POINT DE VUE DE LA PRIVENTION

,A SECONDE PARTIE EST CONSACRIE E LA MANIORE DONT UN ITABLISSEMENT SCOL
ROGLES

,A TROISIOME PARTIE OFFRE DES CONSEILS AUX ENSEIGNANTS POUR LES AIDER E |
PROBLIMATIQUES

,A DERNIORE PARTIE PROPOSE UN MODOLE D INTERVENTION QUI PEUT SERVIR DE E
SOUHAITANT DIiINIR SON PROPRE PROCESSUS D INTERVENTION

$OCUMENTATION MATIRIEL DIDACTIQUE ET SITES )NTERNET TRAITANT DU PROBLON

I'IN DE NE PAS ALOURDIR LA LECTURE DE CETTE BROCHURE DE NOMBREAUX TERME
DU FEMININ )L VA DE SOl QUE LES PROPOS S ADRESSENT AUX DEUX GENRES

.0S REMERCIEMENTS VONT AUX PERSONNES SUIVANTES POUR LEUR PRICIEUSE COl
- -ARC $INICHERT 3ANTI BERNOISE

-ME #HARLOTTE 3TRUB ET - *OSHA &REY !*&0 "ELE 6ILLE

-- *aRG 'ILLY ET 20LAND 23EGG %COLE SECONDAIRE (ALDEN 'LATTBRUGG

- .0OLDI (UBER DIRECTEUR ICOLE SECONDAIRE +RIENS

-ME OELIN +ANDEMIR 2ADIX 3UISSE ITALIENNE

- 5DO +INZEL CHARGI DE LA PRIVENTION DES TOXICOMANIES "ELE #AMPAGNE
-ME +ARIN 6ANNAY TRAVAILLEUSE SOCIALE SCOLAIRE +RIENS

-ME "ARBARA :UMSTEIN 2ISEAU SUISSE D ICOLES EN SANTI 2%3 ,UCERNE
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20GLES

5N iTABLISSEMENT SCOLAIRE NE TOLIRERA PAS QUE LES ILOVES CONSC
OU SE TROUVENT SOUS EFFET DU CANNABIS DURANT LES HEURES DE C(
TIONS SCOLAIRES $ES EXPLICATIONS SUR LES EFFETS DU CANNABIS LI
SAUCUNE CONSOMMATION AVANT OU PENDANT L iCOLE
SLES ILOVES SOUS EFFET D UNE DROGUE NE SONT PAS ADMIS AUX COU
sPAS DE CONSOMMATION AVANT OU PENDANT DES SITUATIONS PARTICU
D iICOLE VOYAGES D iTUDES CAMPS FPTES ORGANISIES PAR L iCOLE
sPAS DE PARTAGE NI DE TRAIC DE CANNABIS OU D AUTRES DROGUES D
)L VA DE SOl QUE CES ROGLES S APPLIQUENT AUSSI BIEN AUX ILOVES C
PERSONNES EMPLOYIES PAR L iCOLE

,ICOLE EST UN LIEU D APPRENTISSAGE ET DE FORMATION O&4 L ON ATTE
PERFORMANCES 5NE CONSOMMATION RICENTE DE CANNABIS DIMINUE L
TRATION ET D ATTENTION AINSI QUE LES PERFORMANCES DE LA MIMOIR
CES APTITUDES JOUENT UN RULE ESSENTIEL DANS LE PROCESSUS D AP
EST DONC INCOMPATIBLE AVEC LES EFFETS DU CANNABIS

%N OUTRE POUR DES RAISONS SOCIALES IL N EST PAS NON PLUS TOLI
AUX COURS EN ITANT SOUS L EMPRISE D UNE DROGUE CAR ILS PERTUR
ILOVES

,ES MPMES ROGLES PEUVENT S APPLIQUER E L ENSEMBLE DES ACTIVITI!
L APPLICATION DES ROGLES PEUT PAR CONTRE VARIER D UN CONTEXTE
L INTERDICTION DE CONSOMMER DURANT UN CAMP SE MOTIVE MOINS PA
LITES E L APPRENTISSAGE QUE PAR DES ARGUMENTS DE SICURITI ET DE
SOMMATEURS

,ES SANCTIONS DOIVENT IGALEMENT PTRE ADAPTIES E CHAQUE SITUAT|
ILOVES FUMENT UN JOINT PENDANT UN CAMP LEURS PARENTS SONT IM|
ET LES ILOVES CONCERNIS SONT RENVOYIiS E LA MAISON PRIVOIR LES
DOMICILE AVEC LES PARENTS $E TELLES DISPOSITIONS IMPLIQUENT Q
INFORMIS DES SANCTIONS POSSIBLES AVANT LE DIPART EN CAMP



)L EST NICESSAIRE D EXPLIQUER LES ROGLES AUX DIFFIRENTES IN
ET OU DE LES RESPECTER ,ORSQUE LES ROGLES ONT UN SENS QU
COMPREND MIEUX LEUR NICESSITI ELLES SONT EN GINIRAL MIEUX
'U NIVEAU DES ENSEIBINANTRES EMPLOYIS DE L ICOLE EN LES IMP
LE PROCESSUS DE DIINITION DES ROGLES ON LES REND EUX AUSS|
SON APPLICATION

U NIVEAU DES IIFQVEB PARTICIPER LES ILOVES E LA DIINITION DES
CONSOMMATION DE CANNABIS SEMBLE PEU ADIQUAT %N EFFET D |
ICOLES N ACCUEILLENT LES MPMES TLOVES QUE POUR UN TEMPS LI
E IXER EN LA MATIORE NE SAURAIENT DTRE NIGOCIABLES

%N REVANCHE IL EST POSSIBLE ET C EST DIJE LE CAS DANS CERT/
D ASSOCIER LES ILOVES E LA DISCUSSION PORTANT SUR LES SANC
TION AU ROGLEMENT

U NIVEAU DE LA ONASBISCUSSION SUR LE THOME DES ROGLES EN C
SANCTIONS PEUT PERMETTRE AUX ILOVES DE MIEUX COMPRENDRE
INDISPENSABLE D ITABLIR DES ROGLES POUR VIVRE ENSEMBLE

#ERTAINES TCOLES SONT FRIQUENTIES PAR DE JEUNES ADULTES %
SONT APPLICABLES AUX ILOVES MAJEURS QU AUX ILOVES MINEURS
EST L IMPLICATION DES PARENTS DANS UNE PROCIDURE D INTERVE
PARTICIPATION DES PARENTS D ILOVES MAJEURS NE PEUT SE FAIRI
L ILOVE

ARANSGRESSION DES ROGLES

JL N EST PAS FACILE DE SAVOIR AVEC CERTITUDE SI UN JEUNE A C((

,ES SYMPTUMES FAISANT SUITE E UNE CONSOMMATION PEUVENT VA

L AUTRE D UNE CONSOMMATION E L AUTRE $E PLUS LES SIGNES \

QU IL Y AEU CONSOMMATION NE SONT PAS SPICIIQUES E CE COMPC

PAS FORCIMENT LE RISULTAT D UNE CONSOMMATION RICENTE

3EUL UN ENTRETIEN AVEC L ILOVE PRISENTANT DE TELS SYMPTUME

SODEUR CARACTIRISTIQUE DU CANNABIS CELLE CI PEUT IGALEMEN
D UNE PERSONNE CONSOMMATRICE PASSIVE DE JOINTS

SAPATHIE RALENTISSEMENT DES RIMEXES BAISSE DE LA CONCENT
D UNE GRANDE FATIGUE

STENDANCE E TROP PARLER OU MUTISME SIGNES LORSQUE L ON A

SRICANEMENTS PLUS OU MOINS IMMOTIVIS ATTENTION LES MPMES
RIRE JEUNES COMME ADULTES

sROUGEUR DES YEUX SUITE POSSIBLE D UN SPORT AQUATIQUE DE

SsETC



5NE CONSOMMATION PROBLIMATIQUE PEUT PROVOQUER CERTAINS TROL
ELLE PEUT IGALEMENT ACCOMPAGNER CERTAINS TROUBLES DONT LES
TELS TROUBLES SOIENT DUS OU NON E LA CONSOMMATION DE CANNABI!
L EXPRESSION D UN MAL PTRE AUQUEL IL EST IMPIRATIF DE RTAGIR
sFORTE BAISSE DES PERFORMANCES NOTAMMENT LORSQU ELLE TOUCF
SAUGMENTATION DES ABSENCES NON JUSTIITES

s ARRIVIES TARDIVES FRIQUENTES

sDEVOIRS SCOLAIRES NON FAITS

SsCHANGEMENTS IMPORTANTS AU NIVEAU DU CERCLE D AMIS

SABANDON DE CENTRES D INTIRPTS HABITUELS

HUMEUR TROS mUCTUANTE

RENFERMEMENT MUTISME ABSENCE D ENVIE ET DE MOTIVATION APA°
COMPORTEMENT AGITIi PERTURBATION DES COURS

PROPENSION E MENTIR

ETC

n nu u u n

JL N EXISTE AUCUN ARGUMENT CONVAINCANT POUR FAIRE DES TESTS D
TION DE CANNABIS DANS UNE iCOLE PUBLIQUE OU PRIVIE %N EFFET DE
D UNE PART DES PROBLOMES JURIDIQUES PROTECTION DE LA SPHORE
LES SONT IGALEMENT DISCUTABLES D UN POINT DE VUE IDUCATIF )L N
POUR SAVOIR SI UN ILOVE VA BIEN OU NON S IL RIPOND AUX EXIGENCE
LES ROGLES OOUR CELA NOUS DISPOSONS D AUTRES MOYENS QUALITA®
TENT PAS PRIJUDICE E LA RELATION DE CONIANCE ENTRE ENSEIGNANTS
LA SPHORE PRIVIE !INSI PAR EXEMPLE DES ENTRETIENS TELS QUE Dil
D INTERVENTION PROPOSI DANS LA QUATRIOME PARTIE DE LA BROCHUR
SITUATION D UN ILOVE
$E PLUS IL FAUT SAVOIR QUE LES RISULTATS DE TELS TESTS SONT LIMI
sLES TRACES DE CANNABIS DITECTIES DANS LES URINES PEUVENT L BT
PLUSIEURS SEMAINES APROS LA CONSOMMATION UN TEST N INDIQUE
LA PERSONNE CONCERNIE
SUN TEST NE PERMET PAS DE CONCLURE E UNE CONSOMMATION UNIQUE
RIGULIORE
SLES TESTS SONT FACILEMENT FALSIIABLES
sL EFFET DISSUASIF DES TESTS EST DISCUTABLE LA PEUR DES CONSIC
TEST POSITIF NE RETIENT PAS FORCIMENT UN JEUNE DE CONSOMMER
JL EN VA TOUT AUTREMENT DES TESTS DE DiIPISTAGE INTIGRIS E UNE IN
PAR EXEMPLE E UNE INTERVENTION THIRAPEUTIQUE ASSUMIE PAR DES S
LES TESTS FONT PARTIE INTIGRANTE D UN TRAITEMENT SUIVI PAR LA PE



SANCTIONS

,ES SANCTIONS ADIQUATES SONT EN PRINCIPE CELLES QUI ITABLI
SION DE LA ROGLE IL PEUT S AGIR D UNE RIMEXION SUR LE THOME
D INTIRDT GINIRAL ,ORSQU IL N EST PAS POSSIBLE D INMIGER DE
MENT ENVISAGER DES SANCTIONS PLUS iCLASSIQUESwW TELLES QUI
RETENUE ,A SANCTION DEVRAIT IDIALEMENT FAIRE L OBJET D UN
DANS LE CADRE D UN ENTRETIEN TEL QUE PRIVU DANS LE MODOLE
, ESSENTIEL EST QUE L ILOVE TTABLISSE CLAIREMENT LE LIEN ENTF
LA SANCTION APPLIQUIE 3 IL NY A PAS RICIDIVE IL EST IMPORTAU
REVENIR SUR L INCIDENT

YDIALEMENT LA MESURE DE SANCTION DICIDIE DOIT APPORTER UNE
AINSI QUE FAVORISER LA SANTI ET LE DIVELOPPEMENT DE L TLOVE
INTIGRT E L ICOLE AUSSI LONGTEMPS QUE POSSIBLE

$ANS LA PLUPART DES CAS DES ENTRETIENS STRUCTURIS SUFISEN
DE COMPORTEMENT !U BESOIN UNE AIDE POUR ALLER PLUS LOIN F
#E TYPE DE MESURES VISE E SOUTENIR L ILOVE ET E LUl APPORTEF
FACE E SES PROBLOMES )L NE FAUT CEPENDANT PAS QUE E LONG
DANS SA CLASSE PORTE PRIJUDICE E D AUTRES ILOVES AUX ENSEI
SCOLAIRE TOUT ENTIER # EST POURQUOI SELON LE PROBLOME PO
APPEL E UN SERVICE SPICIALIST ET IMPLIQUER D AUTRES PROFESS
$ANS QUELQUES RARES SITUATIONS UNE EXCLUSION n TEMPORAIR
S AVORENT INDISPENSABLES POUR OFFRIR L ACCOMPAGNEMENT ET
CERNI OU POUR PROTIGER LES AUTRES ILOVES

OLUS RAREMENT ENCORE |IL CONVIENT D ENVISAGER UNE ASSISTAN
DE TUTELLE

ARAIQUER DEALER AU SENS DE LA LOI SIGNIIE REMETTRE UNE DRC
D UN AUTRE SERVICE ,ES ILOVES SE LIVRANT AU TRAIC DE CANNAE
MENT ET EN ROGLE GINIRALE LA POLICE DOIT DTRE INFORMIE ,E
SONT IGALEMENT ALERTIS ET DOIVENT COLLABORER AVEC L iCOLE
RESPECTER LA LOI ET LES ROGLES DE L ICOLE

,ICOLE NE PEUT PAS TOLTRER DE TRAIC DE DROGUES CELA D AUTA
GER LES AUTRES ILOVES ET QUE L iTABLISSEMENT SCOLAIRE SE DC
)L EST DANS LA RIALITIi SOUVENT TROS DIFICILE DE DISTINGUER ¢
CE QUI NE L EST PAS )L ARRIVE FRIQUEMMENT QUE DES ILOVES SE
LE CANNABIS QU ILS POSSODENT SANS ATTENDRE FORCIMENT UN |
,ORSQUE L ON CONSTATE QU UN iLOVE A DONNT DU CANNABIS E DE!
EU iTRAICwW AU SENS STRICT ON PEUT RECOURIR AU MODOLE D INT
ME PARTIE ,A TRANSGRESSION DE LA ROGLE EST SANCTIONNIE ET
D AMENER LE JEUNE E CHANGER DE COMPORTEMENT



#ERTAINS PRIAUX D ICOLES DEVIENNENT IGALEMENT LIEUX DE RENCON"
DES HORAIRES SCOLAIRES ET PARFOIS LIEUX DE CONSOMMATIONS COL
LA MESURE DU POSSIBLE L ICOLE ET LA COMMUNE DOIVENT RTAGIR AIN
L IMAGE DE L ICOLE

31 UN ILOVE TRAIQUE OU OFFRE DES STUPIIANTS E SES CAMARADES IL
MENT LA POLICE )L EN VA DE MPME LORSQUE DES PERSONNES EXTIRIE
ILOVES PAR EXEMPLE PROPOSENT DU CANNABIS DANS L ENCEINTE DE
/IN RECOMMANDE AUX ENSEIGNANTS POUR LEUR PROPRE SICURITI DE I
NELLEMENT MAIS DE FAIRE INTERVENIR LA POLICE

IN PEUT EN PRINCIPE PROCIDER DE LA MPME MANIORE QUE DANS UNE
$ES ENTRETIENS SONT MENIS AVEC LES ILOVES CONCERNIS CHACUN ST
ON PEUT IGALEMENT ANIMER UNE DISCUSSION RIUNISSANT TOUS LES iL
POUVOIR METTRE EN IVIDENCE LES PHINOMONES DE GROUPE 5N ENSEI
CETTE DIMARCHE AVEC LES ILOVES ON PEUT AUSSI DILIGUER CETTE IN
SCOLAIRE E L INIRMIORE SCOLAIRE VOIRE E UN INTERVENANT D UN SE

#E N EST PAS TOUJOURS LE MAOTRE PRINCIPAL QUI CONSTATE UNE COl
ILOVE AVANT OU PENDANT LES COURS #ELA PEUT PTRE AUSSI UN AUTR
OU D AUTRES EMPLOYIS DE L ICOLE #ES PERSONNES DOIVENT INTERPE
ET LE PRIVENIR QU IL VA RELATER L INCIDENT E SON PROFESSEUR PRIN
CETTE SITUATION

'"'DES POSSIBLES

#ERTAINS TTABLISSEMENTS SCOLAIRES ONT ITABLI UN SYSTOME D AIDE
TIONS DIFICILES !INSI IL EXISTE DANS CERTAINES ICOLES DES DILIGU
TEURS SCOLAIRES OU D AUTRES PERSONNES BINIICIANT D UNE FORMAT
SITUATION RENCONTRIE CES PERSONNES RESSOURCES PEUVENT INTEF
SUS ET DICHARGER L ENSEIGNANT $ES PROCIDURES DE CE TYPE SONT
DIINIES DANS UN CONCEPT DE DITECTION PRICOCE ITABLI PAR L ICOLE
PAR EX DITECTION DE MAUVAIS TRAITEMENTS ABUS SEXUELSx

3ELON LES ICOLES ET LES SITUATIONS IL CONVIENT DE FAIRE APPEL E
ELITABLISSEMENT )L EST SOUVENT JUDICIEUX D ITABLIR DES CONTAC
LORS DE L ILABORATION DES ROGLES $E NOMBREUSES ICOLES ONT DIiJ
SERVICES SPICIALISTS CENTRES D AIDE ET DE PRIVENTION SERVICES
CENTRES D ACCUEIL POUR JEUNES SERVICES OEUVRANT DANS LE DOM,.
PROTECTION DE LA JEUNESSE ET SELON LES SITUATIONS LA POLICE

DE MISE EN DANGER DE SA PROPRE SANTI PHYSIQUE VOIRE DE CELLE D
EXPERTS INTERVIENNENT IMMIDIATEMENT



ORESCRIPTIONS LIGALES

,A#ONVENTION DES DROITSDEELL/EENFRRTLAME LE DROIT AU DIVELO
PHYSIQUE MENTAL ET SPIRITUEL ,ES PARENTS OU LES AUTORITIS
MENT DES PARENTS SONT RESPONSABLES DE L IDUCATION ET DU L
,A #ONVENTION GARANTIT E L ENFANT SON IDENTITI ET LUl DONNE
SON OPINION SUR TOUTE QUESTION L INTIRESSANT

,A#ONSTITUTION FBOIRAILE QUE iLES ENFANTS ET LES JEUNES ONT
TION PARTICULIORE DE LEUR INTIGRITI ET E L ENCOURAGEMENT DE
%LLE PRICISE QUE L INSTRUCTION PUBLIQUE EST DU RESSORT DES
TIENNE COMPTE DE LA SITUATION LIGALE PROPRE E CHAQUE CANTC
S AGIT DE DIINIR UNE RIGLEMENTATION

,E#ODE CIVIL SUNTSBREBBUE AUX PARENTS LA RESPONSABILITI PRINCIP
TRETIEN ET DE L IDUCATION DE L ENFANT )LS DOIVENT IGALEMEN’
PRITE AVEC L ICOLE ,ES PARENTS SONT LES PILIERS ESSENTIELS T
ET DOIVENT DONC PTRE ASSOCIIS E TOUTES LES DICISIONS LE CON
DICIDER DE LA MANIORE DONT IL CONVIENT DE RIPONDRE AUX BES(

,ICOLEORTE UNE RESPONSABILITIi IMPORTANTE DANS LA GARANTIE
%LLE EST NOTAMMENT TENUE DE COLLABORER AVEC LES PARENTS
PUBLIQUE EST TENU DE GARANTIR LA PROTECTION DE LA SPHORE P
)L EST PAR AILLEURS SOUMIS AU SECRET PROFESSIONNEL )L EXIS’
PROFESSIONNEL QUI PEUT DTRE LEVI LORSQUE LE BEEGIODERE DE 1
PINAAINSI QUE DE NOMBREUSES LOIS CANTONALES PRIVOIENT UN I
LA PART DE CERTAINES PERSONNES n ITABLISSEMENTS SCOLAIRES
TANT EN DANGER UN ENFANT DOIT DTRE SIGNALIE AUX AUTORITIS L
UN ENFANT SE TROUVE EN DANGER D UN POINT DE VUE AFFECTIF |
OU DE SA SANTI

,ALOIl FIDIRALE SUR LES STUREBANEMENT EN VIGUEUR INTERDIT LA (
SESSION LE COMMERCE ET LA CONSOMMATION DE CANNABIS

5NE INFRACTION E LA LOI SUR LES STUPIIANTS PEUT BDTRE DINONCI
ET CECI EST AUSSI VALABLE POUR LES ENFANTS ET LES JEUNES 4(
PAR LE TRIBUNAL DES MINEURS QUI DONNE PRIORITI E DES MESURI
, ACTUELLE LOI FIDIRALE SUR LES STUPIIANTS EST EN COURS DE R
DE DIPINALISER LA CONSOMMATION DE CANNABIS DE RENFORCER |
DE PROTECTION DE LA JEUNESSE AINSI QUE DE RIGLEMENTER LA F
CANNABIS #E PROJET DE DIPINALISATION DE LA CONSOMMATION D!
ST AU OARLEMENT



ISSOCIER LES PARENTS

)L EST AISI D ASSOCIER LES PARENTS LORSQUE CEUX ClI SONT ORGANI¢
PENT DIJE E LA VIE SCOLAIRE 1UAND CE N EST PAS LE CAS IL EST PAR
PEUT iREPRISENTERwW LA POSITION DE L ENSEMBLE DES PARENTS

$ANS TOUS LES CAS DE IGURE UNE DISCUSSION AUTOUR DES ROGLES E
LES PARENTS DES ILOVES )NVITER LES PARENTS E SE JOINDRE E CETT
RIPONDRE E LEURS ATTENTES SONT DES ILIMENTS IMPORTANTS DANS L
L TCOLE ET LES PARENTS #ELA PERMET IGALEMENT DE CLARIIER CE QU
CAS D INFRACTION AU ROGLEMENT

,ES PARENTS DOIVENT DTRE INFORMIS

sDES ROGLES EN VIGUEUR ET DE LEURS FONDEMENTS

SDES INTERVENTIONS PRIVUES EN CAS DE TRANSGRESSION DES ROGLE
SQUAND LES PARENTS SONT IMPLIQUTS DANS LE PROCESSUS D INTERVE
SQUELLE AIDE EST PROPOSIE PAR L ICOLE EN CAS DE PROBLOME
SQUAND INTERVIENNENT DES SERVICES SPIiCIALISIS EXTIRIEURS

)LS DOIVENT TGALEMENT DTRE AVERTIS DES DISPOSITIONS RELATIVES |
BIS PENDANT DES CAMPS OU D AUTRES SITUATIONS SIMILAIRES AIN QU
DE FAIRE FACE E CE QUE L ON ATTEND D EUX DANS CES SITUATIONS PA

,ES PARENTS SONT TENUS PAR LA LOI D IDUQUER LEUR ENFANT ET ILS I
VENT DONC DPTRE PRIVENUS EN CAS DE DIFICULTIS ,ES ENSEIGNANTS N
RESPONSABILITIS DES PARENTS ET LES PARENTS NE PEUVENT ASSUME
S ILS SONT SUFISAMMENT INFORMIS DU COMPORTEMENT ET DES PROBL!
%N CAS D INFRACTION MINEURE NE METTANT PAS EN DANGER L TLOVE ¢
BLOME PEUT PTRE RIGLT SANS FAIRE INTERVENIR LES PARENTS O0AR CC
TIVEMENT ALERTIS EN CAS D INFRACTION PLUS GRAVE OU DE RICIDIVE
L TLOVE EST AVERTI QU UN CONTACT VA PTRE PRIS AVEC SES PARENTS
L ENSEIGNANT D IVENTUELLES CRAINTES CONCERNANT LA RIACTION DE

31 LES PARENTS ET L ICOLE NE PARTAGENT PAS LA MPME ATTITUDE VIS
DE CANNABIS IL EST PARTICULIOREMENT IMPORTANT DE RENCONTRER
POSITION QUE DIFEND L ICOLE , OBJECTIF N EST PAS DE CONVAINCRE |
POSER CLAIREMENT LA SITUATION SCOLAIRE /N PEUT ATTENDRE DES P
POSITION DE L TCOLE ET QU ILS LA SOUTIENNENT MALGRI LEURS DIFFIR



$IINIR ENSEMBLE DES ROGLES




OOURQUOI EST IL IMPORTANT DE DIINIR DES ROGLES

$ES ROGLES PRICISES ET DES SANCTIONS APPROPRITES SONT NICESSA
40UT D ABORD ELLES PERMETTENT DE RENDRE LA SITUATION CLAIRE A
GNANTS LES iILOVES LEURS PARENTS ET LES AUTRES PERSONNES CON
VENT PTRE IDENTIQUES POUR TOUT L ITABLISSEMENT SCOLAIRE ET NON
IN PEUT IGALEMENT IVITER DES PROBLOMES EN INONTANT FORMELLEME
CERTAINS COMPORTEMENTS NE PEUVENT PAS PTRE TOLIRIS E L ICOLE
E DES SANCTIONS S ILS TRANSGRESSENT LES ROGLES IXIES
%NSUITE DIINIR DES ROGLES COMMUNES DONNE UNE CERTAINE SICURI
MEMENT ET AVEC UNE UNIFORMITIi DE TRAITEMENT EN CAS DE DIFICULT
POSITIF SUR LA CRIDIBILITIi DE L ICOLE ET DES ENSEIGNANTS TOUT EN
POUR LES ILOVES
&INALEMENT IL EST PLUS FACILE POUR TOUT LE MONDE n DIRECTION E
ET AUTRES INTERVENANTS n DE FAIRE FACE E UNE SITUATION PROBLIM,
A PU SE PRIPARER E CELA %T UNE TELLE PRIPARATION NiCESSITE UN |
)L FAUT EN EFFET
sDIINIR DES ROGLES PRATICABLES ET ACCEPTABLES PAR TOUS LES INT
sDITERMINER DES MESURES E PRENDRE EN CAS DE TRANSGRESSION ET
sITABLIR UN MODOLE D INTERVENTION S ADAPTANT E L iVOLUTION DES
SE POSER
SsCLARIIER LES RULES ET TECHES DE CHACUN
sCOMMUNIQUER RIGULIOREMENT LES DISPOSITIONS PRISES AUX PERSO
sVEILLER E CE QUE CES MESURES SOIENT MISES E JOUR EN CAS DE BE:

)L EST IMPORTANT DE IXER DES ROGLES INSTITUTIONNELLES

,E DROIT PINAL NE PERMET PAS DE RISOUDRE LES PROBLOMES LITS E LA CONSOMN
L ICOLE OU DANS LA SOCIITI EN GINIRAL

)L EST INDISPENSABLE DE SE DOTER D UN SYSTOME DE ROGLES PAR INSTITUTION
AFIRMER OUVERTEMENT LA POSITION QU IL EST INTERDIT DE FUMER DES JOINTS P
TRAVAILLENT OU RISQUENT DE SE METTRE EN DANGER OU DE METTRE EN DANGER



#OMMENT METTRE EN PLACE DE TELLES ROGLES

5N REPRISENTANT DE LA DIRECTION DE L TCOLE n OU UN ENSEIGNA

DE PRIVENTION MANDATI PAR LA DIRECTION n CONSTITUE UN GROU

D ASSOCIER DOS LE DIBUT DE LA DIMARCHE TOUS LES PARTENAIR

POSSIBLE D INVITER TOUT LE MONDE E PARTICIPER E L ILABORATIC

PES CONCERNIS DEVRAIENT DTRE REPRISENTIS E L EXCEPTION DE

,A COMPOSITION D UN TEL GROUPE DE TRAVAIL PEUT BDTRE LA SUIV

sUN MEMBRE DE LA DIRECTION DE L iICOLE IL ASSUME LE RULE CAI
3A TECHE EST D ORGANISER LES RIUNIONS DE DIINIR LES OBJECT
NUITI DU TRAVAIL

sUN MEMBRE DU CORPS ENSEIGNANT MIDIATEUR SCOLAIRE IDUCA
31 ON PEUT E L AVANCE S ATTENDRE E CE QUE CERTAINS ENSEIGN
TIS AVEC L ORIENTATION DU SYSTOME DE ROGLES IL EST INDISPI
GROUPE DE TRAVAIL AIN QU ILS PUISSENT AMENER LEUR POINT DE
TROUVER UNE SOLUTION POUR QUE LES ROGLES SOIENT RIELLEME
PAR TOUS

sUN REPRISENTANT DES AUTORITIS SCOLAIRES

sD AUTRES PARTICIPANTS SELON LES SITUATIONS MIDIATEUR SCO
CIERGE REPRISENTANT DES PARENTS ETC

sON PEUT IGALEMENT INVITER UN EXPERT DU DOMAINE DE L AIDE E
PSYCHOLOGUE SCOLAIRE INTERVENANT EN TOXICOMANIE MIDEC

,E GROUPE DE TRAVAIL NE DOIT PAS BTRE TROP GRAND )L FAUT D

PARTICIPE AU PROCESSUS D ILABORATION DES ROGLES ET VEILLER

GROUPE PUISSENT CONSULTER LES PERSONNES QU ILS REPRISENT

DIMARCHE

$ES ROGLES COMMUNES REPOSENT SUR DES VALEURS COMMUNES

DANS LE GROUPE DE TRAVAIL APPORTENT LEUR OPINION SUR LA CC
)L EST POSSIBLE QUE TOUS NE PARTAGENT PAS LA MBbME OPINION |
, ESSENTIEL EST DE PARVENIR E DIINIR DES OBJECTIFS COMMUNS ¢
SPICIIQUE DE LA CONSOMMATION DE CANNABIS E L ICOLE )L PEUT
SOUTIEN D UN EXPERT POUR METTRE EN PLACE CE PROCESSUS

,ES RISULTATS DOIVENT ENSUITE DTRE PRISENTIS E L ENSEMBLE D
REPRISENTANT ET DONNER LIEU E UNE DISCUSSION OUVERTE



,ORSQU ON ILABORE DES ROGLES CONCERNANT LA CONSOMMATION DE
VIRIIER E CE QUE DES ROGLES SIMILAIRES RIGISSENT IGALEMENT LA C(
ET D AUTRES DROGUES AU SEIN DE L ITABLISSEMENT SCOLAIRE ,A DIM.
CRIDIBLE SI ELLE SE FOCALISAIT UNIQUEMENT SUR LE CANNABIS ET NI
QUI SONT TOUT AUTANT INCOMPATIBLES AVEC LES EXIGENCES SCOLAIR
,ES ROGLES ET LES SANCTIONS AUTOUR DU CANNABIS ET DES AUTRES |
DU ROGLEMENT SCOLAIRE ET PTRE EN ACCORD AVEC LES AUTRES DISP
S AVIRER NICESSAIRE D ADAPTER D AUTRES ROGLES AIN DE RENDRE LE
,ES ROGLES ET LES SANCTIONS N ONT DE SENS QUE SI ELLES SONT RIE
VIE DE TOUS LES JOURS !INSI EST IL JUDICIEUX DE PORTER UN REGAR
DE L ICOLE ET DE VIRIIER SI LES ROGLES SONT EFFECTIVEMENT APPLI
APPLICATION DANS QUELLES SITUATIONS QUELLE OBLIGATION E APPLI
,E ENCORE UNE CONSULTATION PRTALABLE PAR LEUR DIiLTGUT DES DIFF
RES PEUT S AVIRER INDISPENSABLE E LA DIMARCHE

,E GROUPE DE TRAVAIL DOIT IGALEMENT DITERMINER LES MESURES E P

GRESSION DES ROGLES #ES MESURES PEUVENT PTRE DE DEUX NIVEAU

SIMULTANIMENT

sD UNE PART DES SANCTIONS CLASSIQUES SOUS FORME DE MESURES D
SONT MISES PAR ICRIT ET ANNEXIES AU ROGLEMENT )L CONVIENT DE
SOUPLESSE DES MESURES AIN DE RENDRE POSSIBLE DES SANCTIONS .
SITUATION

sD AUTRE PART ET PARALLOLEMENT AUX PUNITIONS DOIT PTRE MISE [
QUI PERMETTE E L ILOVE D IVOLUER POSITIVEMENT C EST E DIRE QUI
PROBLOME OU SA DIFICULTI #ETTE INTERVENTION PEUT SE PASSER S
VARIE SELON LA SITUATION

,E GROUPE DE TRAVAIL DOIT DIINIR UN MODOLE D INTERVENTION P

ENTRTE EN MATIORE SOUPLE ET ADAPTABLE AUX DIFFIRENTES DIFICULT

OFFRANT UN SOUTIEN ET UN SOULAGEMENT DANS LEUR TRAVAIL AUX EN

NES IMPLIQUTES DANS UNE SITUATION DE CONSOMMATION D UN TLOVE

IN DOIT RIPARTIR LES RULES ET LES TECHES DES DIFFIRENTES PERSON
QUEL EST LE RULE DU MAOTRE PRINCIPAL QUI PARTICIPE AUX ENTRETI
QUELLE INFORMATION ET E QUEL MOMENT PAR EXEMPLE QUAND L ENS
LA DIRECTION DE L INCIDENT QUI PEUT SOULAGER LES ENSEIGNANTS
PROCIDURE QUI PEUT PRENDRE QUELLE DICISION QUI CONVOQUE LES
)L CONVIENT IGALEMENT DE DIINIR LES CRITORES ET LA FORME D UNE C
SERVICES EXTIRIEURS E L ICOLE



&AIRE CONNAOTRE LES ROGLES ET LES MESURES

,E GROUPE DE TRAVAIL ILABORE UN CONCEPAUBER QE$ BRIELAETS N TF
TES LES PERSONNES CONCERNIES ENSEMBLE DU PERSONNEL DE L
)L EST BON D INVITER TOUTES LES PARTIES E COLLABORER ET E AS
, INFORMATION DOIT BDTRE RIPITIE RTIGULIOREMENT AU DIBUT DE Ct
DE MODIICATIONS APPORTIES AUX ROGLES

,ES ROGLES AUTOUR DE LA CONSOMMATION DE CANNABIS DOIVENT
OFICIELS DE L ICOLE UN ANCRAGE FORMEL EN SOULIGNE L IMPORT
# EST LE QUE S ARRDTE EN PRINCIPE LE TRAVAIL DU GROUPE MIS E
,A DIRECTION DE L ICOLE DOIT ENSUITE NOMMER UNE PERSONNE RE
CHARGERA NOTAMMENT D ORGANISER LES STANCES D INFORMATION

ISSURER LA CONTINUITI
, A PERSONNE MANDATIE PAR LA DIRECTION POUR SUIVRE LE PROJE
DE SES COLLOGUES SI LES PROCIDURES DIINIES SONT APPLICABLE
DE DITERMINER QUI EST RESPONSABLE EN CAS DE BESOIN DE MO
GROUPE DE TRAVAIL
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$ANS DES SITUATIONS DE TRANSGRESSION DES ROGLES CE SONT SOU\
LES PREMIERS CONCERNIS #E SONT DONC EUX QUI VONT PRENDRE LES
COMPAGNER LE PROCESSUS QUI VA SE METTRE EN PLACE
,ES ENSEIGNANTS SONT EN RELATION QUOTIDIENNE AVEC LEURS iILOVE.
IL SERA PLUS AISi D INSTAURER ET DE POURSUIVRE UN DIALOGUE LORS
5N SYSTOME DE ROGLES DIINIES ET APPLIQUIES PAR L ICOLE EST UN S
CORPS ENSEIGNANT 5N CADRE STRUCTUREL BIEN DiINI EN CAS DE DIFI
LE PROBLOME DE FATON CONSTRUCTIVE
-ALGRT TOUT IL N EST PAS FACILE DE RIAGIR TOUJOURS ADIQUATEMEN"
SOMME DU CANNABIS ET DE FAIRE iCE QU IL FAUTw 1UELQUES CONSEIL
GNANTS E RTIAGIR AVEC CALME ET COMPITENCE DANS DE TELLES SITUAT
sPOUR AVOIR UNE BONNE iIVALUATION DE LA SITUATION IL FAUT TENIR ¢
sPOUR POUVOIR RIAGIR ADIQUATEMENT ET AVEC ASSURANCE DANS DES
SION DES ROGLES ON DOIT DISPOSER DES COMPITENCES NICESSAIRE
TIENS AINSI QUE DES INFORMATIONS SUFISANTES SUR LE CANNABIS E




%VALUATION DE LA SITUATION

,ORSQUE L ENSEIGNANT N EST PAS SRR DE CE QUI SE PASSE Y A T
DE CANNABIS PAR EXEMPLE IL FAUT EN PARLER ET ESSAYER D ¢
CERTAINS CAS L ENSEIGNANT PEUT DTRE APPELT E MENER UNE iEN
DIMARCHE FACILE ET CELA DEMANDE DILICATESSE ET DITERMINATI
SITUATION SANS PORTER PRIJUDICE E L ILOVE CONCERNI )L EST /
E LA DIRECTION DE L ITABLISSEMENT SCOLAIRE

#HERCHER LES LIMITES ET ENFREINDRE LES ROGLES n JUSQU E UN
TYPIQUES ET PAS FORCIMENT NIGATIVES DES ADOLESCENTS
#HAQUE TRANSGRESSION DE ROGLES CHAQUE ICART DE COMPORTI
DIFFIRENTE )L FAUT CONSIDIRER LA SITUATION DANS SON ENSEMB
PROBLOMES E PRENDRE EN CONSIDIRATION QUELLES SONT LES RE
#E NE SONT PAS TOUJOURS LES SITUATIONS LES PLUS GRAVES QUI
MENT #E SONT PARFOIS DE PETITS PROBLOMES QUELQUEFOIS SUJ
QUI MOBILISENT UNE TELLE INERGIE ET DEMANDENT UN TEL INVEST
S ATTAQUER E DES PROBLOMES PLUS GRAVES

OROCIDER E UNE PREMIORE IVALUATION DE LA SITUATION AIDE L EI
MENT %N PRISENCE D UN PROBLOME GRAVE IL EST IMPORTANT D .
E UN SPICIALISTE CAPABLE DE PROPOSER UNE AIDE PROFESSIONNE
MENT E SES PARENTS 5N PSYCHOLOGUE SCOLAIRE UN CENTRE D
SPICIALIST DANS LES PROBLOMES DE DIPENDANCE SONT DES RESS
,ES ICOLES APPLIQUENT LES LOIS FIiDIRALES ET CANTONALES LOIS
)L CONVIENT D APPLIQUER LES PROCIDURES DICTIES PAR CES LOIS
DEVOIR DE SIGNALEMENT

$ES RICIDIVES PEUVENT BDTRE LE SIGNE QUE L TLOVE NE VEUT PAS
ACCORDS CONVENUS AVEC L ENSEIGNANT VOIRE AVEC D AUTRES P
D INTERVENTION DIINI PAR L TCOLE #ES RICIDIVES PEUVENT TGALE
BINTICIE PAS DE L AIDE NICESSAIRE POUR PARVENIR E RISOUDRE S
IL FAUT SIRIEUSEMENT SE DEMANDER COMMENT VA CET ILOVE ET Q
DE SON COMPORTEMENT



, IVALUATION DU DANGER COURU PAR L ILOVE CONCERNI OU PAR D AUTH
,ORSQUE LE COMPORTEMENT D UN ILOVE CONSTITUE UN RISQUE POUR |
RAPIDEMENT EN FAISANT APPEL E UNE AIDE INTERNE OU EXTERNE E L |
TIEN DE SERVICES SPICIALISIS EXTIRIEURS
,E COMPORTEMENT D UN ILOVE PEUT AUSSI METTRE EN DANGER D AUTR
IVIDENTE TRAIQUER DU CANNABIS MET EN DANGER LES AUTRES TLOVES
3E PRISENTER EN CLASSE SOUS EFFET DU CANNABIS PERTURBE LES CO
IL FAUT PRENDRE DES MESURES POUR QUE LES AUTRES ILOVES RETRO!L
DE SICURITI
OARFOIS LES DANGERS SUSCITIS PAR LA CONSOMMATION D UN TLOVE S
SE DOIT ALORS DE PROCIDER E UNE ANALYSE DILICATE DE LA SITUATIO
sDANS QUELLE MESURE LE COMPORTEMENT DE CONSOMMATION D UN IL
POUR SES CAMARADES
SCOMMENT CEUX CI LE PERTOIVENT ILS
SQUELLE INMUENCE JOUE T IL AUPROS DES AUTRES ILOVES LEADER NI
$ANS CES SITUATIONS IL EST PARTICULIOREMENT IMPORTANT DE PREN
DIMENSION DE LA CLASSE ENTIORE ET D INTERVENIR AUPROS DE LA CL/
LES THOMES DE L INMUENCE DES RULES DE LEADERSHIP ETC

,IVALUATION DE LA SITUATION RENCONTRIE DIPEND IVIDEMMENT AUSSI
TION DE L ILOVE CONCERNI DES CIRCONSTANCES DES CAUSES ET DU ¢
TRANSGRESSION DES ROGLES )L FAUT IGALEMENT TENIR COMPTE DU D
L TILOVE

OLUS LES ILOVES SONT JEUNES PLUS LES DANGERS POUR LEUR SANTI
IMPORTANTS I!INSI IL CONVIENT D INTERVENIR TROS RAPIDEMENT ET A
SE TROUVE CONFRONTI E DE JEUNES CONSOMMATEURS ANS %N E
PRICOCES DE CANNABIS DE TABAC OU D ALCOOL PRISENTENT SOUVENT
QUES OU SOCIAUX ET LA CONSOMMATION EST UNE TENTATIVE D AUTOM
TION PRICOCE AUGMENTE LES RISQUES DE CONSOMMER D AUTRES SUB
DURABLEMENT OU D PTRE CONFRONTI E D IMPORTANTES DIFICULTIS PO




2IAGIR ADIQUATEMENT ET AVEC ASSURANCE

J)LN EST PAS TOUJOURS FACILE DE DISTINGUER SI UN COMPORTEM
MENT EN LIEN AVEC UNE CONSOMMATION DE CANNABIS )L N EST P/
LES SIGNES LIS E UNE CONSOMMATION RICENTE DE CANNABIS DE (
PROBLOME DE DIPENDANCE VOIR CHAPITRE 4RANSGRESSION DES F
3EUL UN ENTRETIEN AVEC L ILOVE PEUT PERMETTRE DE TIRER AU C

OARFOIS LA SITUATION N EST NI SUFISAMMENT CLAIRE NI SUFISAM
RIAGIR IMMIDIATEMENT /N PENSE QU IL Y A QUELQUE CHOSE D ANC
COMPRENDRE CE QUI SE PASSE VIRITABLEMENT $ANS CES SITUATI
CE QUI SE PASSE ET NOTER SES OBSERVATIONS /N PEUT EN PARLE
SPICIALISTE TVENTUELLEMENT CHERCHER E COLLECTER LES OBSE!
SUJET DU MBDME TLOVE

%N GINTRAL IL EST DU RESSORT DE L ENSEIGNANT PRINCIPAL DE M
EN CAS DE COMPORTEMENT PROBLIMATIQUE D UN iLOVE DE DIFICU
MATION DE CANNABIS

/IN PEUT TOUTEFOIS S INTERROGER JUSQU E QUEL POINT UN ENSEI
SUIVI AVEC UN ICOLIER ET QUELLES SONT LES LIMITES D UNE TELL
5N PREMIER VOIRE MPME UN DEUXIOME ENTRETIEN TEL QUE PROP(
VENTION P n DEVRAIT IDTALEMENT DTRE MENT PAR L ENSEIGNA
C EST LUI QUI CONNAOT LE MIEUX LA SITUATION DE L ILOVE ET IL A
D PTRE RIFIRENT POUR CET ILOVE AU SEIN DE L ITABLISSEMENT SC
NE SE RiISOUT PAS RAPIDEMENT L ENSEIGNANT DOIT ALORS RECEV
CHARGE DU PROBLOME

! CET EFFET IL EST NICESSAIRE QUE L ICOLE AIT DIJE PRIALABLEN
RULES SELON LES COMPITENCES DE CHACUN AIN QUE L ENSEIGNA!
SITUATION PUISSE BINTICIER RAPIDEMENT DU SOUTIEN D UN COLLO
DES TECHES D AIDE ET DE PRIVENTION



,ORSQU IL EST IVIDENT QU UN ILOVE ASSISTE AUX COURS SOUS EFFET
IER IMMIDIATEMENT QU IL N EST PAS EN MESURE DE SUIVRE LES COURS
CONVOQUI PLUS TARD POUR DISCUTER DE CE PROBLOME $ANS L IMMID
LA CLASSE 31 L ILOVE NE PEUT PAS RENTRER E SON DOMICILE OU S IL
LE SURVEILLER IL CONVIENT ALORS DE LE GARDER AU SEIN DE L ICOLE
MAOTRES SALLE D ITUDES INIRMERIEx 5N ILOVE VISIBLEMENT SOUS |
DEVRAIT EN AUCUN CAS RESTER EN CLASSE

31 PLUSIEURS TLOVES SONT SOUS EFFET DU CANNABIS LA PROCIDURE I
MPME 40UTEFOIS IL CONVIENT D AJOUTER AUX ENTRETIENS INDIVIDUE
LE GROUPE CONCERNI AIN DE POUVOIR PRENDRE EN COMPTE LES PHIN
3UIVANT LA SITUATION ON PEUT DEMANDER L AIDE D UN SPICIALISTE E>
ENTRETIEN

,ORSQU ILY A CONSOMMATION DE CANNABIS L ENSEIGNANT DOIT S EFF
GLOBALE DE L ILOVE CONCERNIT AINSI QUE LA FRTIQUENCE ET LES MOTII
TION #ES ILIMENTS SONT ESSENTIELS DANS L ANALYSE DE LA SITUATIC
DES JEUNES CONSOMMENT UNE FOIS DU CANNABIS PAR CURIOSITI OU P
CAMARADES ET S EN TIENNENT E CETTE CONSOMMATION EXPIRIMENTAL
CONSOMMER DE TEMPS EN TEMPS DANS UN CADRE FESTIF

#ERTAINES MOTIVATIONS SONT PARTICULIOREMENT DANGEREUSES PAF
DISTRESSER OU POUR SE DITENDRE FAIT COURIR LE RISQUE IMPORTAN
TER LA CONSOMMATION JUSQU E EN DEVENIR DIPENDANT

5N CONSOMMATION RIGULIORE EST PARTICULIOREMENT PRIOCCUPANTE
CONTEXTE DIFAVORABLE TENSIONS FAMILIALES ICHEC SCOLAIRE 1PIS
AMOUREUSE PAR EXEMPLE

OOUR POUVOIR TVALUER UNE SITUATION DE CONSOMMATION IL EST NiC
AIT DES CONNAISSANCES DE BASE SUR LE CANNABIS LES STADES DE C
MOTIVATIONS E CONSOMMER

31 PLUSIEURS TLOVES SONT RIGULIOREMENT SOUS EFFET DU CANNABIS
SIONNELLE INTERVENTION DE CRISE EST NICESSAIRE AIN QUE LES TL¢
BINTICIER D UNE AIDE ADIQUATE

)L S AGIT IGALEMENT DE PROTIGER LES AUTRES ILOVES NON CONSOMM
DE SUIVRE LEURS COURS DANS DE BONNES CONDITIONS



%N PRIPARANT LA RENCONTRE L ENSEIGNANT DOIT PRICISER LES ¥

LES OBJECTIFS QU IL VEUT ATTEINDRE

5N TEL ENTRETIEN PEUT AVOIR LA STRUCTURE SUIVANTE

SEXPOSI DES OBSERVATIONS FAITES

sIVALUATION DE LA SITUATION

SsFORMULATION DES OBJECTIFS

sDISCUSSION SUR LES AIDES POSSIBLES

)L EST RECOMMANDI| DE PRIPARER PAR ICRIT CET ENTRETIEN

)L NE FAUT PAS OUBLIER QUE L ON DOIT S EN TENIR E CE QUI SE P/

INTERVENTION LIITE E LA SITUATION SCOLAIRE ET CET ENTRETIEN 1

/N DOIT IVITER DE PORTER DES JUGEMENTS EN GINTRAL ET RESTER

SPICIIQUES QUE SONT LA CONSOMMATION DE CANNABIS ET LES EX

PEMENT ET LA SANTI DE L ILOVE LA PROTECTION DES AUTRES iLO\

)L EST iIGALEMENT IMPORTANT DE TENIR COMPTE DES POINTS SUIV.

sPRATIQUER UNE ICOUTE ACTIVE TENIR COMPTE DES DIFFIRENTS |

SADOPTER UNE ATTITUDE QUI ACCEPTE L ILOVE TEL QU IL EST

SsPARTIR D OBSERVATIONS CLAIRES ET PARLER iJEw

SMETTRE L ACCENT SUR LA RISOLUTION DU PROBLOME ET CLARIIEF
SI L TLOVE NE PEUT S EN SORTIR TOUT SEUL

SMETTRE AUSSI EN IVIDENCE DES POINTS POSITIFS

5N ENTRETIEN AVEC LES PARENTS DOIT PORTER SUR LES PROBLOM
ENFANT PROBLOMES QUI SONT VRAISEMBLABLEMENT DUS E SA CO!
IJUTREMENT DIT IL CONVIENT CERTES D ABORDER LA QUESTION D U
MAIS SANS FOCALISER TOUT L ENTRETIEN LE DESSUS

IN DOIT AVANT TOUT CHERCHER UNE SOLUTION EN DIINISSANT CLA
EN MATIORE DE COMPORTEMENT ET LES MOYENS QUI PEUVENT PEF
,A QUESTION ESSENTIELLE RESTE E SAVOIR CE DONT L ADOLESCEN
E SE POSER SONT DE SAVOIR CE QUE CHACUNE DES PERSONNES PF
CONTRIBUER E AMILIORER LA SITUATION QUELS PEUVENT BDTRE LE
TION DE L ILOVE ET OU DE SES PARENTS

)L EST PARFOIS DIFICILE D ASSOCIER LES PARENTS E LA DIMARCHE
AIENT DES RIACTIONS ACCUSATRICES OU AGRESSIVES )L EST DON
PRIPARER E UN TEL ENTRETIEN ET DE | XER CLAIREMENT LES POINT
L ON VEUT ATTEINDRE AIN D IVITER DE DIVIER SUR D AUTRES SUJE
SUIVANT LES SITUATIONS IL PEUT S AVIRER UTILE QUE L ENSEIGNA
TIEN E UN MEMBRE DE LA DIRECTION DE L iICOLE



31 ON PEUT CRAINDRE QUE L ILOVE SUBISSE DES SANCTIONS DISPROPO
PARENTS ON PEUT SE DEMANDER S IL EST PERTINENT DE LES INFORME
PAS QUESTION DE PROTIGER SYSTIMATIQUEMENT LES ILOVES DE LA RIA
PARENT MAIS ON PEUT DTRE CONFRONTI E DES SITUATIONS DE VIOLEN
, ENSEIGNANT PEUT ALORS DEMANDER DE L AIDE AUPROS DU SERVICE T
OU AUPROS D UN PSYCHOLOGUE SCOLAIRE )L EXISTE DES DISPOSITION
CAS DE VIOLENCE DANS LA FAMILLE

-

i#OMMENT RIAGIR SI UN ILOVE ME DEMANDE SI J
NSEIGNANT SU
N ILOVE QUI DE
PLE FAUT IL
QUI N ONT JAM
AIS EU ENVIE D
SAVEZ PAS DE
RESTE SUBJECTIVE ET iNON
AOT FORCIMENT )L Y A D A
ITS E LA CONSOMMATIOI
ON NE DEMANDE PAS E U
SES COMPITEN ¢
DU CANN



__ NCIDENT

[\
-ODOLE PROGRESSIF
D@QINTERVENTION

S3URVOL
,ORSQU UNE ICOLE MET EN PLACE UN SYSTOME

DE ROGLES AUTOUR DE LA CONSOM
CANNABIS IL FAUT IGALEMENT PRI
D INTERVENTION AUQUEL ON POUR ) \

CAS DE TRANSGRESSION DES ROGLES

J,ES PAGES SUIVANTES PROPOSENT UN EXEMPLE
DE MODOLE D INTERVENTION QUI PEUT SERVIR
DE BASE E CHAQUE ITABLISSEMENT POUR ITABLIR
SA PROPRE PROCIDURE

%N PRINCIPE LES ENTRETIENS PROPOSIS SONT
MENIS PAR L ENSEIGNANT PRINCIP

INCIDENTS ONT ITi CONSTATIS PAR \ ) \
PERSONNES #ES AUTRES PERSONNES CONCIERGE
AUTRE ENSEIGNANT PEUVENT NIANMOINS DTRE
INVITIES E PARTICIPER E L ENTRETIEN AVEC L ILOVE
A DA =E\

3l LES PROBLOMES PERS




OREMIER INCIDENT OU PREMIORES DIFICULTISL ENSEIGNANT LES PARENT APPELLENT L~/
s GNE MESURE DISCIPLINAIRE EST PRISE E |
s %N GINIRAL LES PARENTS SONT INFORMIS DECOR QER NI ESNEPBISSIUSSION DOIT AVOIR L
PUISQU ILS SONT RESPONSABLES DE L IDUCASAGE TDEDNESRIENFMAMNDIATEMENT SOIT LOI
,[LOVE EST AVERTI DU CONTACT AVEC SES PERERETBIEIN PRHUWIEAUNSCI A LIEU RAPIDEMEI
EXPRIMER D IVENTUELLES CRAINTES QUANTSE, ERNSE IBIMANTONXE RENDEZ VOUS E L iLOV
s,A DIRECTION DE L ICOLE EST IGALEMENT INFOLRMWi&A AEOLRNCEDENT
IVENTUELLEMENT SANS CITER LE NOM DE L ILOVE CONCERNI

%N EFFET IL PEUT ARRIVER QUE SUITE AU CONTACT AVEC

$EUXIOME INCIDENT OU SUITE DES DIFICULTISSSNE MESURE DISCIPLINAIRE EST PRISE E L
CONCERNIT 5NE DISCUSSION A LIEU AU SU.
s,ES PARENTS SONT INFORMIS DE CE QUI S ESSORASBMIDIATEMENT SOIT LORS DU SECO
s,A DIRECTION DE L ICOLE EST IGALEMENT MISE GELOUOCRANITIEU RAPIDEMENT
DE L INCIDENT s, ENSEIGNANT | XE UN RENDEZ VOUS POUR
L TLOVE ET SES PARENTS

4ROISIOME INCIDENT OU POURSUITE DES DIFI COINNUERNT #ETTE SANCTION EST DISCUTIE
IMMIDIATEMENT CAR TROP DE MONDE PAR
s,ES PARENTS SONT INFORMIS DE CE QUI S ESENARETJIEN
s,A DIRECTION DE L iCOLE ET IVENTUELLEM ES\N,TEINSSE FGNAONRTTISE UN ENTRETIEN AVEC L |
SCOLAIRES SONT MISES AU COURANT DE L INCIREGTION DE L ICOLE , ENSEIGNANT ET L
S5NE MESURE DISCIPLINAIRE EST PRISE E L ENMCIOENREEDEEINILOVE

1UATRIOME INCIDENT OU POURSSUITE DES DIFIKMMIDIATEMENT CAR TROP DE MONDE PAR"
ENTRETIEN
s ,ES PARENTS SONT INFORMIS DE CE QUI S BSERSBESINANT | XE UN ENTRETIEN AVEC L |
s ,ADIRECTION DE L ICOLE ET IVENTUELLEMENMR IDHERAUTORIDIBS L ICOLE ET UN SPICIALIS
SCOLAIRES SONT MISES AU COURANT DE L INCEDERETIEN EST PRIPARI PAR L ENSEIGNA
s 5NE MESURE DISCIPLINAIRE EST PRISE E L ESEICNARIE DE EXITIRVEUR
CONCERNI #ETTE SANCTION EST DISCUTIE AVEC L ILOVE

SONT INVITIES E PARTICIPER E CET ENTRET
3 LES OBJECTIFS EN TERME DE COMPORTE
TEINTS UN ENTRETIEN A LIEU AU COURS D
NAOT LES CHANGEMENTS INTERVENUS ET M
1Ul PEUT INTERVENIR APROS L ENTRETIEN E OUNTERAMMERNTION
40UTES LES PERSONNES QUI ONT PARTICIPI BQUHEBRIEETSEMERBIOINNERNTASSOCIIES AU PRC

 ISTENTX




OOUR CONDUIRE CET ENTRETIEN
VOIR ENTRETIENS DE CLARIICATION PREMI
PAGES n

R ENTRETIEN

OOUR CONDUIRE CET ENTRETIEN
VOIR ENTRETIENS DE CLARIICATION DEUXI
PAGES n

ME ENTRETIEN

OME ENTRETIEN

OME ENTRETIEN

INFORMIES DE CETTE IVALUATION

)L CONVIENT PARFOIS DE MAINTENIR POUR
MOYENS QUI ONT PERMIS E L ILOVE DE CHA
CONSOLIDATION DU COMPORTEMENT POSITIF

SITIVEMENT























